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(54)  Dispositif  de  commande  de  l'ouverture  d'une  serrure  d'un  ouvrant  de  véhicule  automobile 

(57)  Dispositif  de  commande  de  l'ouverture  d'une 
serrure  de  véhicule  automobile  comportant  : 

une  poignée  (22)  montée  autour  d'un  axe  (A1  ,  62), 
entre  une  position  de  repos  et  une  position  d'ouver- 
ture,  et  reliée  à  la  serrure  par  une  tringlerie  (30)  ; 
un  levier  intermédiaire  (74)  monté  pivotant  autour 
d'un  axe  (A1  ,  62)  et  auquel  est  reliée  la  tringlerie 
(30); 
un  mécanisme  (82,  94)  motorisé  interposé  entre  la 
poignée  (22)  et  le  levier  (74)  et  susceptible  d'occu- 
per  un  premier  état,  dit  d'inhibition,  dans  lequel  la 

72 

manoeuvre  de  la  poignée  (22)  est  sans  effet  sur  le 
levier  (74),  et  un  second  état,  dit  opérationnel,  dans 
lequel  la  manoeuvre  de  la  poignée  (22)  provoque 
une  manoeuvre  simultanée  du  levier  intermédiaire 
(74) 
un  mécanisme  (80,  82,  94),  lorsqu'il  est  actionné 
pour  le  faire  passer  de  son  état  d'inhibition  à  son 
état  opérationnel,  provoquant  la  manoeuvre  du 
levier  (74)  jusqu'à  l'ouverture  de  la  serrure. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
commande  de  l'ouverture  d'un  ouvrant  de  véhicule 
automobile.  s 

L'invention  concerne  par  exemple  un  dispositif  de 
commande  de 

l'ouverture  d'une  porte  de  véhicule  automobile. 
L'invention  trouve  notamment  à  s'appliquer  dans  le  cas 
d'un  véhicule  comportant  une  unité  centrale  électroni-  10 
que  de  gestion  des  ordres  de  verrouillage  et  de  décon- 
damnation  des  serrures  des  ouvrants  du  véhicule  qui 
reçoit  des  ordres  de  verrouillage  ou  de  décondamnation 
à  partir  d'un  module  d'identification  d'un  utilisateur  auto- 
risé  du  véhicule.  1s 

Un  tel  module  d'identification  peut  comporter  une 
antenne  fixe  portée  par  le  véhicule  qui  échange  des 
signaux  avec  un  émetteur  porté  par  l'utilisateur  auto- 
risé,  qui  est  par  exemple  un  transpondeur  passif,  c'est- 
à-dire  sans  source  autonome  de  courant,  qui,  en  20 
réponse  à  un  signal  d'excitation  émis  par  l'antenne, 
émet  automatiquement  un  signal  d'identification  com- 
portant  notamment  un  code  d'identification. 

L'unité  centrale  électronique  a  pour  fonction  de 
reconnaître  le  code  reçu  et,  si  ce  dernier  correspond  au  25 
code  d'un  utilisateur  autorisé,  de  provoquer  la  décon- 
damnation  centralisée  des  différentes  serrures  équipant 
les  différents  ouvrants  du  véhicule. 

Les  serrures  ayant  été  décondamnées,  l'utilisateur 
peut  alors  ensuite  provoquer  librement  l'ouverture  de  30 
l'un  ou  l'autre  des  ouvrants  en  agissant  classiquement 
sur  une  poignée  de  manoeuvre  de  la  serrure  correspon- 
dante  qui  lui  permet  aussi  plus  généralement  de 
manoeuvrer  l'ouvrant  après  l'ouverture  de  la  serrure. 

Lorsque  l'émetteur  constitué  par  le  transpondeur  35 
est  un  émetteur  passif  activé  automatiquement  par 
l'antenne,  celui-ci  est  porté  par  l'utilisateur,  par  exemple 
à  son  poignet  ou  dans  un  accessoire  vestimentaire,  et 
la  distance  efficace  d'échange  de  signaux  radioélectri- 
ques  entre  l'antenne  et  le  transpondeur  est  réduite  à  40 
quelques  dizaines  de  centimètres.  Ce  n'est  donc  que 
lorsque  par  exemple  la  main  de  l'utilisateur  approche  de 
l'antenne  portée  par  le  véhicule  que  le  module  d'identi- 
fication  va  pouvoir  être  mis  en  oeuvre. 

L'antenne  n'émet  bien  entendu  pas  en  permanence  45 
et  il  est  nécessaire  que  l'utilisateur  provoque  son  activa- 
tion  par  une  action  volontaire,  par  exemple  de  nature 
mécanique  en  agissant  sur  un  commutateur. 

L'ergonomie  optimale  d'un  tel  dispositif  d'ouverture 
impose,  pour  simplifier  les  différentes  opérations,  que  50 
l'antenne  soit  activée  lorsque  l'utilisateur  agit  sur  la  poi- 
gnée  de  manoeuvre  qui  va  ensuite  lui  servir  à  provo- 
quer  l'ouverture  de  la  serrure  et  à  manipuler  l'ouvrant. 

La  vitesse  habituelle  de  manipulation  d'une  poi- 
gnée  de  manoeuvre  par  l'utilisateur  est  généralement  55 
très  grande  et  le  temps  de  réaction  de  l'ensemble  du 
système,  et  notamment  du  poste  d'identification,  puis 
de  la  décondamnation  centralisée  des  serrures,  est  trop 
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long  et  il  peut  arriver  que  l'utilisateur  ait  entièrement 
manoeuvré  la  poignée  sans  qu'il  puisse  commander 
l'ouverture  proprement  dite  de  la  serrure  associée. 

L'invention  a  pour  objet  de  proposer  un  dispositif  de 
commande  de  l'ouverture  d'un  ouvrant  qui  permet 
d'aboutir  à  l'ouverture  de  la  serrure  lorsque  la  manoeu- 
vre  d'une  poignée  de  manoeuvre  par  un  utilisateur  auto- 
risé,  même  très  rapide,  a  été  accomplie,  et  ceci  d'une 
manière  transparente  pour  l'utilisateur,  sans  toutefois 
permettre  une  commande  de  l'ouverture  d'une  serrure 
qui  ne  correspondrait  pas  à  une  manoeuvre  de  la  poi- 
gnée  par  un  utilisateur  autorisé. 

Le  dispositif  selon  l'invention  doit  bien  entendu  per- 
mettre  aussi  une  commande  de  l'ouverture  de  la  serrure 
par  l'utilisateur  autorisé  en  deux  manoeuvres  successi- 
ves  de  la  poignée,  c'est-à-dire  une  première  manoeuvre 
aboutissant  à  la  décondamnation  de  la  serrure  puis  une 
seconde  manoeuvre  permettant  l'ouverture  de  la  ser- 
rure  préalablement  décondamnée. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  un  dispositif  de 
commande  de  l'ouverture  d'un  ouvrant  de  véhicule 
automobile  du  type  comportant  une  poignée  de 
manoeuvre  montée  articulée  par  rapport  à  l'ouvrant 
autour  d'un  axe  fixe,  entre  une  position  extrême  de 
repos  et  une  position  extrême  d'ouverture  de  la  serrure, 
et  qui  est  reliée  à  la  serrure  de  l'ouvrant  par  une  tringle- 
rie  caractérisé  en  ce  qu'un  levier  intermédiaire  est 
monté  pivotant  autour  d'un  axe  fixe  de  pivotement  et 
auquel  est  reliée  la  tringlerie,  un  mécanisme  motorisé  et 
à  actionnement  commandé  étant  interposé  entre  la  poi- 
gnée  de  manoeuvre  et  le  levier  intermédiaire  et  qui  est 
susceptible  d'occuper  un  premier  état,  dit  d'inhibition, 
dans  lequel  la  manoeuvre  de  la  poignée  est  sans  effet 
sur  le  levier  intermédiaire,  et  un  second  état,  dit  opéra- 
tionnel,  dans  lequel  la  manoeuvre  de  la  poignée  provo- 
que  une  manoeuvre  simultanée  du  levier  intermédiaire, 
le  mécanisme,  lorsqu'il  est  actionné  pour  le  faire  passer 
de  son  état  d'inhibition  à  son  état  opérationnel,  provo- 
quant  la  manoeuvre  du  levier  intermédiaire  jusqu'à 
l'ouverture  de  la  serrure. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 

le  levier  intermédiaire  est  monté  pivotant  autour  de 
l'axe  d'articulation  de  la  poignée  de  manoeuvre  ; 
le  mécanisme  comporte  une  barre  de  commande 
qui  est  montée  coulissante  en  translation  par  rap- 
port  au  levier  intermédiaire,  selon  une  direction 
sensiblement  perpendiculaire  à  l'orientation  de  la 
barre  et  globalement  radiale  par  rapport  à  l'axe 
d'articulation,  et  qui  coopère  avec  un  profil  de  com- 
mande  formé  dans  la  poignée,  et  le  mécanisme 
comporte  un  organe  motorisé  qui  commande  des 
déplacements  de  la  barre  de  commande  ; 
la  poignée  de  manoeuvre  comporte  une  lumière  de 
commande  qui  s'étend  dans  un  plan  perpendicu- 
laire  à  l'axe  d'articulation,  qui  est  traversé  par  un 
tronçon  de  la  barre  de  commande  et  dont  une  par- 
tie  du  contour  interne  constitue  ledit  profil  de  com- 
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mande  ; 
le  profil  de  commande  comporte  un  tronçon  sensi- 
blement  rectiligne  d'orientation  radiale  et  un  tron- 
çon  courbe  qui  sont  reliés  entre  eux  par  un  tronçon 
circulaire  de  raccordement  centré  sur  l'axe  d'articu-  s 
lation  ; 
le  mécanisme  de  commande  comporte  une  came 
de  commande,  et  la  barre  de  commande  est  sollici- 
tée  en  translation  pour  coopérer  en  permanence 
avec  le  profil  de  la  came  ;  10 
la  came  de  commande  est  montée  tournante 
autour  de  l'axe  d'articulation  de  la  poignée  de 
manoeuvre  et  est  entraînée  en  rotation,  indépen- 
damment  de  la  poignée,  par  un  moteur  de  com- 
mande  pour  constituer  ledit  organe  motorisé  ;  15 
la  came  de  commande  est  fixe  et  en  ce  que  ledit 
organe  motorisé  est  un  actionneur  linéaire  porté 
par  le  levier  intermédiaire  qui  agit  directement  sur  la 
barre  de  commande  ; 
le  profil  de  la  came  comporte  un  tronçon  de  rayon  20 
croissant  qui  sollicite  la  barre  de  commande  en 
translation  dans  le  sens  correspondant  à  la 
manoeuvre  lorsque  le  mécanisme  passe  de  son 
état  d'inhibition  à  son  état  opérationnel  ; 
le  tronçon  de  rayon  croissant  du  profil  de  la  came  25 
se  prolonge,  à  partir  de  son  point  de  plus  grand 
rayon,  par  un  tronçon  de  rayon  constant  que  par- 
court  la  barre  de  commande  lorsque  la  poignée  de 
manoeuvre  revient  de  sa  position  extrême  d'ouver- 
ture  vers  sa  position  de  repos  ;  30 
le  dispositif  comporte  des  moyens  pour  bloquer  le 
levier  intermédiaire  en  rotation  lorsque  le  méca- 
nisme  motorisé  est  dans  son  état  d'inhibition  ; 
lesdits  moyens  de  blocage  comportent  des  moyens 
de  blocage  de  l'organe  motorisé  ;  35 
la  poignée  de  manoeuvre  est  rappelée  élastique- 
ment  vers  sa  position  de  repos  ; 
le  dispositif  comporte  une  unité  centrale  électroni- 
que  de  gestion  des  ordres  de  verrouillage  et  de 
décondamnation  des  serrures  des  ouvrants  du  40 
véhicule  qui  commande  ledit  mécanisme  motorisé 
et  qui  comporte  un  module  d'identification  d'un  utili- 
sateur  autorisé  du  véhicule  associé  à  une  antenne 
qui  échange  des  signaux  avec  un  transpondeur 
porté  par  l'utilisateur  autorisé  du  véhicule  et  qui,  en  45 
réponse  à  un  signal  d'excitation  émis  par  l'antenne, 
émet  automatiquement  un  signal  d'identification  ; 
l'antenne  du  module  d'identification  est  intégrée  à 
la  poignée  de  manoeuvre  ; 
le  module  d'identification  comporte  un  commuta-  so 
teur  commandé  par  la  poignée  de  manoeuvre  et 
qui,  lorsque  cette  dernière  quitte  sa  position  de 
repos,  provoque  l'activation  de  l'antenne  ; 
l'unité  centrale  comporte  au  moins  un  commutateur 
à  actionnement  manuel  de  commande  du  ver-  ss 
rouillage  des  serrures. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
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tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  détaillée 
qui  suit  pour  la  compréhension  de  laquelle  on  se  repor- 
tera  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  illustrant  une 
porte  de  véhicule  automobile  dont  la  poignée  de 
manoeuvre  est  associée  à  un  dispositif  de  com- 
mande  de  l'ouverture  de  cette  porte  conforme  aux 
enseignements  de  l'invention  ; 
la  figure  2  est  un  premier  schéma  illustrant  l'unité 
centrale  électronique  associée  à  la  poignée  de 
manoeuvre  de  la  figure  1  ; 
les  figures  3  et  4  sont  des  schémas  similaires  à 
celui  de  la  figure  2  illustrant  différentes  phases  de  la 
commande  de  l'ouverture  et  de  la  fermeture  de  la 
porte  ; 
la  figure  5  est  une  vue  schématique  en  perspective 
qui  illustre  les  principaux  composants  mécaniques 
d'un  dispositif  de  commande  conforme  aux  ensei- 
gnements  de  l'invention  associé  à  une  poignée  de 
manoeuvre  telle  que  celle  illustrée  à  la  figure  1  ; 
les  figures  6  à  1  1  sont  des  schémas  illustrant  les 
positions  relatives  occupées  par  différents  compo- 
sants  du  dispositif  représenté  à  la  figure  5  et  qui 
correspondent  à  différentes  phases  d'utilisation  et 
de  fonctionnement  du  dispositif  ;  et 
la  figure  12  est  une  vue  schématique  en  perspec- 
tive  similaire  à  celle  de  la  figure  5  qui  illustre  un 
deuxième  mode  de  réalisation  d'un  dispositif  de 
commande  conforme  aux  enseignements  de 
l'invention. 

Dans  la  description  qui  va  suivre,  des  composants  iden- 
tiques  ou  similaires  sont  désignés  par  les  mêmes  chif- 
fres  de  référence.  On  a  représenté  sur  la  figure  1  une 
porte  20  de  véhicule  automobile  qui  est  équipée  d'une 
poignée  22  destinée  à  la  manoeuvre  de  la  porte  ainsi 
qu'à  la  commande  mécanique  de  l'ouverture  d'une  ser- 
rure  24  qui  est  illustrée  schématiquement  en  pointillé  à 
la  figure  1  .  La  poignée  de  manoeuvre  22  est  du  type  en 
forme  de  palette  et  elle  est  montée  articulée  par  rapport 
à  la  porte  20,  autour  d'un  axe  géométrique  d'articulation 
A1  ,  entre  une  position  extrême  de  repos  dans  laquelle 
elle  est  illustrée  aux  figures  1  ,  2  et  4  et  une  position 
extrême  d'ouverture  de  la  serrure  24  dans  laquelle  elle 
est  notamment  illustrée  à  la  figure  3.  Le  corps  de  la 
palette  constituant  la  poignée  22  comporte  une  ouver- 
ture  centrale  26  facilitant  sa  préhension  par  la  main  28 
d'un  utilisateur.  On  a  représenté  schématiquement  sur 
la  figure  1  la  liaison  mécanique  30  qui  relie,  d'une 
manière  qui  sera  expliquée  en  détail  par  la  suite,  la  poi- 
gnée  de  manoeuvre  22  à  la  serrure  24.  On  a  également 
représenté  par  une  ligne  en  pointillé  32  la  liaison  entre 
le  mécanisme  de  serrure  24  et  une  unité  centrale  élec- 
tronique  34  de  commande  du  verrouillage  et  de  la 
décondamnation  des  différentes  serrures  équipant  le 
véhicule.  L'unité  34  comporte  un  module  36  d'identifica- 
tion  d'un  utilisateur  autorisé  et  une  unité  38  de  ver- 
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rouillage  et  de  décondamnation  centralisée  des 
différentes  serrures.  Une  antenne  40,  de  conception 
générale  connue,  est  intégrée  à  la  poignée  de  manoeu- 
vre  22.  L'antenne  40  est  reliée  à  travers  un  commuta- 
teur  42  au  module  d'identification  36.  Le  commutateur 
42  est  ouvert  lorsque  la  poignée  22  est  dans  sa  position 
extrême  de  repos  et  il  est  fermé  lorsque  la  poignée  de 
manoeuvre  22  quitte  sa  position  extrême  de  repos  pour 
être  manipulée  vers  sa  position  extrême  d'ouverture. 

Lorsque  le  commutateur  42  est  fermé,  et  comme  on 
peut  le  voir  à  la  figure  3,  l'antenne  40  est  activée  par  le 
module  d'identification  36  et  elle  est  susceptible 
d'échanger  des  signaux  radioélectriques  avec  un  émet- 
teur  44  qui  est  un  transpondeur  passif  qui  est  par  exem- 
ple  porté  au  poignet  de  la  main  28  d'un  utilisateur 
autorisé  à  accéder  au  véhicule. 

Le  transpondeur  44  comporte,  d'une  manière  con- 
nue,  un  circuit  qui,  lorsqu'il  est  activé  par  l'antenne  40, 
est  susceptible  d'échanger  avec  cette  dernière  des 
signaux  et  notamment  d'émettre  en  direction  de 
l'antenne  40,  et  donc  en  direction  du  module  d'identifi- 
cation  36,  un  signal  comportant  un  code  d'identification 
de  l'utilisateur. 

Le  module  36  vérifie  alors  que  le  signal  reçu  par 
l'antenne  40  contient  un  code  valable  et  il  est  ensuite 
susceptible  de  délivrer  des  ordres,  par  la  ligne  46,  à 
l'unité  de  verrouillage  centralisé  38. 

Le  dispositif  de  commande  de  l'ouverture  de  la 
porte  20  comporte  aussi  un  bouton  50  pour  la  com- 
mande  du  verrouillage  de  la  serrure  associée  24  ou 
pour  la  commande  simultanée  du  verrouillage  centralisé 
de  l'ensemble  des  serrures  équipant  le  véhicule. 

Le  bouton  50  est  un  bouton  à  actionnement  manuel 
qui  agit,  de  manière  schématique,  sur  un  commutateur 
52  qui  est  normalement  en  position  ouverte  et  qui,  lors- 
que  l'utilisateur  appuie  dessus  comme  cela  est  illustré  à 
la  figure  4,  est  fermé  pour  transmettre  des  ordres  à 
l'unité  de  commande  centralisée  du  verrouillage  des 
serrures  à  travers  le  module  d'identification  36. 

Le  principe  de  fonctionnement  du  système  illustré 
aux  figures  1  à  4  est  le  suivant. 

En  partant  de  la  position  verrouillée  ou  condamnée 
des  serrures  24  illustrée  à  la  figure  2,  un  utilisateur 
autorisé  approche  sa  main  28  portant  le  transpondeur 
24  de  la  porte  20  et  il  manoeuvre  la  poignée  22  en  pivo- 
tement  autour  de  son  axe  d'articulation  A1  dans  le  sens 
horaire  en  considérant  les  figures. 

Dès  qu'il  commence  à  agir  sur  la  poignée  22,  il  pro- 
voque  la  fermeture  du  commutateur  42  et  l'activation  de 
l'antenne  40  aboutissant  ainsi  à  la  reconnaissance  du 
code  valable  porté  par  son  transpondeur  44  et  à  la  mise 
en  oeuvre  de  l'unité  de  déverrouillage  centralisée  38  qui 
transmet  ses  ordres  aux  serrures  24. 

En  poursuivant  son  mouvement  de  pivotement  sur 
la  poignée  de  manoeuvre  22,  l'utilisateur  souhaite  pro- 
voquer  ensuite  la  commande  de  l'ouverture  mécanique 
de  la  serrure  24,  préalablement  décondamnée,  à  tra- 
vers  la  liaison  mécanique  30. 

Une  fois  cette  ouverture  accomplie,  l'utilisateur 
relâche  la  poignée  de  manoeuvre  22  qui  est  rappelée 
élastiquement  vers  sa  position  extrême  de  repos. 

Lorsque  l'utilisateur  souhaite  verrouiller  à  nouveau 
5  au  moins  une  serrure  du  véhicule,  ou  simultanément 

toutes  les  serrures  si  le  véhicule  est  équipé  d'un  sys- 
tème  de  condamnation  centralisée,  il  approche  à  nou- 
veau  sa  main  28  de  la  poignée  22,  comme  cela  est 
illustré  à  la  figure  4. 

10  II  appuie  alors  sur  le  bouton  50,  sans  manipuler  la 
poignée  22,  pour  provoquer  la  fermeture  du  commuta- 
teur  52. 

Cette  fermeture  a  pour  effet  d'activer  l'antenne  40 
par  l'intermédiaire  du  module  d'identification  36  qui 

15  reconnaît  le  code  porté  par  le  transpondeur  44  et  qui,  si 
le  code  est  valable,  provoque  la  condamnation  des  dif- 
férentes  serrures. 

Afin  de  conférer  une  ergonomie  optimale  à  un  dis- 
positif  de  commande  d'un  tel  type,  la  poignée  de 

20  manoeuvre  22  et  la  commande  mécanique  de  l'ouver- 
ture  d'une  serrure  24  sont  réalisées  conformément  aux 
enseignements  de  l'invention  dont  un  premier  mode  de 
réalisation  est  illustré  à  la  figure  5. 

On  -a  représenté  sur  la  figure  5  deux  parties  fixes 
25  60  appartenant  par  exemple  à  la  structure  de  la  porte 

20  par  rapport  auxquelles  la  poignée  22  est  montée 
pivotante  autour  de  l'axe  géométrique  A1  ,  par  l'intermé- 
diaire  d'une  tige  d'articulation  62  qui  traverse  deux  bras 
parallèles  64  et  66  appartenant  à  la  poignée  de 

30  manoeuvre  22  et  qui  sont  reliés  entre  eux,  pour  consti- 
tuer  un  cadre  rigide  par  une  barre  horizontale  68  de 
liaison  et  par  une  partie  inférieure  69  appartenant  à  la 
palette  de  manoeuvre  de  la  poignée  22. 

On  a  représenté  schématiquement  sur  la  figure  5 
35  un  ressort  70  accroché  à  un  élément  fixe  72  de  la  porte 

20  qui  rappelle  élastiquement  la  poignée  de  manoeuvre 
22  vers  sa  position  extrême  de  repos,  c'est-à-dire  qu'il  la 
sollicite  en  permanence  dans  le  sens  anti-horaire  en 
considérant  les  figures  5  à  1  1  . 

40  La  poignée  de  manoeuvre  22  n'agit  pas  directe- 
ment  sur  une  tringle  30  appartenant  à  la  liaison  mécani- 
que  agencée  entre  la  poignée  22  et  une  serrure  24, 
mais  elle  le  fait  à  travers  un  levier  intermédiaire  74. 

Le  levier  74  est  constitué  pour  l'essentiel  par  deux 
45  bras  parallèles  76  qui  sont  espacés  longitudinalement 

le  long  de  l'axe  Al,  comme  les  bras  64  et  66  de  la  poi- 
gnée  22,  et  dont  chacun  est  monté  articulé  au  voisinage 
de  son  extrémité  libre  78  autour  de  l'axe  géométrique 
A1  ,  par  l'intermédiaire  de  la  tige  62. 

50  Ainsi,  la  poignée  de  manoeuvre  22  et  le  levier  inter- 
médiaire  74  sont  montés  à  rotation  autour  du  même  axe 
géométrique  A1  ,  en  étant  par  exemple  chacun  libre  de 
pivoter  par  rapport  à  la  tige  62. 

Les  deux  bras  parallèles  76  sont  reliés  entre  eux 
55  par  un  bras  longitudinal  transversal  77  pour  constituer 

un  levier  intermédiaire  74  en  forme  de  cadre  ouvert. 
La  liaison  mécanique  entre  la  poignée  de  manoeu- 

vre  22  et  le  levier  intermédiaire  74  est  assurée  essen- 
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tiellement  par  une  barre  de  commande  80. 
La  barre  de  commande  80  s'étend  selon  une  direc- 

tion  longitudinale  parallèle  à  l'axe  géométrique  A1  et 
donc  perpendiculaire  aux  bras  64  et  66  de  la  poignée 
de  manoeuvre  22  et  aux  bras  76  du  levier  intermédiaire 
74,  ces  bras  étant  d'orientation  radiale  par  rapport  à 
l'axe  A1. 

La  barre  de  commande  80  est  susceptible  d'être 
actionnée  par  un  mécanisme  motorisé  82,  qui  sera 
décrit  en  détail  par  la  suite. 

Chacune  des  deux  extrémités  longitudinales  et 
opposées  84  de  la  barre  de  commande  80  est  reçue  en 
coulissement  dans  une  glissière  86  formée  dans  un 
bras  76  du  levier  intermédiaire  74. 

Ainsi,  la  barre  de  commande  80  est  susceptible  de 
se  déplacer  selon  une  direction  perpendiculaire  à  sa 
direction  longitudinale  par  rapport  au  levier  intermé- 
diaire  74  dans  le  plan  général  de  ce  dernier,  c'est-à-dire 
globalement  selon  une  direction  transversale  T  d'orien- 
tation  radiale  par  rapport  à  l'axe  géométrique  A1  . 

Chacune  des  glissières  86  reçoit  par  exemple  un 
ressort  hélicoïdal  de  compression  88  qui  sollicite  en 
permanence  la  barre  de  commande  80  en  coulissement 
dans  les  glissières  86  et  dans  le  sens  correspondant  à 
son  rapprochement  de  l'axe  A1  ,  c'est-à-dire  de  la  tige 
62. 

Un  tronçon  90  de  la  barre  de  commande  80,  situé 
au  voisinage  de  l'une  de  ses  extrémités  longitudinales 
opposées  84,  vers  la  gauche  en  considérant  la  figure  5, 
traverse  une  lumière  de  commande  de  ses  déplace- 
ments  qui  est  formée  dans  le  bras  64  de  la  poignée  de 
manoeuvre  22. 

La  lumière  de  commande  92  s'étend  ainsi  dans  un 
plan  perpendiculaire  à  l'axe  d'articulation  A1  . 

Le  profil  de  commande  de  la  lumière  92  avec  lequel 
est  susceptible  de  coopérer  le  tronçon  90  de  la  barre  de 
commande  80  sera  décrit  plus  en  détail  en  référence 
aux  figures  6  à  1  1  . 

Le  mécanisme  motorisé  82  d'actionnement  de  la 
barre  de  commande  80,  en  vue  de  provoquer  ses 
déplacements  par  rapport  au  levier  intermédiaire  74  à 
l'intérieur  des  glissières  86,  est,  dans  ce  premier  mode 
de  réalisation  illustré  à  la  figure  5,  constitué  par  une 
came  de  commande  94.  La  came  de  commande  80  est 
en  permanence  en  appui  contre  le  profil  de  la  came  94 
par  les  ressorts  88. 

La  came  de  commande  94  est  ici  une  came  rotative 
qui  est  montée  à  rotation  libre  sur  la  tige  62,  et  qui  est 
donc  susceptible  de  tourner  dans  les  deux  sens  autour 
de  l'axe  géométrique  A1  sous  l'action  d'un  moteur  élec- 
trique  (non  représenté  sur  les  figures)  dont  le  pignon  de 
sortie  96  coopère  avec  un  secteur  denté  98  de  la  came 
94,  le  moteur  recevant  des  ordres  de  rotation  dans  l'un 
ou  l'autre  sens  qui  lui  sont  envoyés  par  l'unité  centrale 
électronique  34,  et  plus  particulièrement  par  l'unité  38 
de  verrouillage  et  de  décondamnation  centralisés  du 
véhicule. 

Le  dispositif  comporte  aussi  des  capteurs  (non 

représentés  sur  les  figures)  pour  déterminer  des  posi- 
tions  angulaires  précises,  et  notamment  des  positions 
angulaires  de  fins  de  course  de  la  came  94,  qui  sont  eux 
aussi  reliés  à  l'unité  centrale  électronique  34. 

5  Comme  on  peut  le  voir  notamment  sur  la  figure  6,  la 
lumière  de  commande  92  portée  par  le  bras  64  de  la 
poignée  22  comporte  un  tronçon  sensiblement  rectili- 
gne  100,  d'orientation  radiale  par  rapport  à  l'axe  géomé- 
trique  A1  ,  qui  se  prolonge  par  un  tronçon  courbe  de 

10  commande  102,  de  profil  sensiblement  circulaire  con- 
cave  mais  qui  n'est  pas  centré  sur  l'axe  A1  . 

Les  tronçons  de  commande  1  00  et  1  02  sont  reliés 
entre  eux  par  un  tronçon  circulaire  concave  de  raccor- 
dement  1  04  qui  est  lui  centré  autour  de  l'axe  A1  . 

15  La  partie  active  du  profil  de  la  came  94  qui  est  sus- 
ceptible  de  coopérer  avec  la  barre  de  commande  80  est 
constituée  pour  l'essentiel  par  un  tronçon  de  profil  recti- 
ligne  106  qui  n'est  pas  d'orientation  radiale,  c'est-à-dire 
que  la  distance  radiale  des  différents  points  de  ce  tron- 

20  çon  rectiligne  106  par  rapport  à  l'axe  A1  croit  progressi- 
vement  lorsque  l'on  s'éloigne  radialement  vers 
l'extérieur  de  la  came  94. 

Ce  tronçon  de  profil  actif  106  se  prolonge  par  un 
tronçon  circulaire  convexe  108  qui  est  centré  autour  de 

25  l'axe  A1  . 
A  son  autre  extrémité  109,  située  radialement  la 

plus  proche  de  l'axe  A1  ,  le  tronçon  actif  1  06  se  prolonge 
par  un  tronçon  de  butée  1  10  qui  est  sensiblement  recti- 
ligne  et  sensiblement  perpendiculaire  au  tronçon  actif 

30  rectiligne  106. 
On  décrira  maintenant  les  différents  modes  de 

fonctionnement  du  dispositif  conforme  aux  enseigne- 
ments  de  l'invention  en  partant  de  la  figure  6  qui  illustre 
la  position  angulaire  relative  de  la  poignée  22,  du  levier 

35  intermédiaire  74  et  de  la  came  94  lorsque  ces  compo- 
sants  sont  dans  leur  position  initiale  de  repos  corres- 
pondant  à  la  position  extrême  de  repos  de  la  poignée  22 
et  à  la  position  de  repos  de  la  came  94. 

On  supposera,  à  partir  de  la  position  illustrée  à  la 
40  figure  6,  qu'un  utilisateur  autorisé  approche  rapidement 

sa  main  28  de  la  poignée  22  comportant  l'antenne  40  et 
provoque  très  rapidement  un  pivotement  complet,  dans 
le  sens  horaire  en  considérant  les  figures,  de  la  poignée 
de  manoeuvre  22  depuis  sa  position  extrême  de  repos 

45  illustrée  à  la  figure  6  jusqu'à  sa  position  extrême 
d'ouverture  mécanique  de  la  serrure  illustrée  à  la  figure 
7. 

Le  mouvement  de  manipulation  de  la  poignée  de 
manoeuvre  22  est  supposé  étant  assez  rapide  pour  être 

50  accompli  entièrement  avant  que  l'unité  centrale  électro- 
nique  34  ne  provoque  une  quelconque  mise  en  oeuvre 
du  mécanisme  motorisé  82. 

Au  cours  de  son  pivotement,  la  poignée  22  tourne 
autour  de  l'axe  A1  et  la  barre  de  commande  80  parcourt 

55  le  tronçon  circulaire  centré  de  raccordement  104  de  la 
lumière  92  depuis  son  extrémité  101  correspondant  au 
point  de  raccordement  entre  les  tronçons  100  et  104 
jusqu'à  son  extrémité  1  03  correspondant  au  raccorde- 
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ment  entre  les  tronçons  1  02  et  1  04. 
Le  mouvement  de  pivotement  de  la  poignée  de 

manoeuvre  22  est  donc  sans  effet  sur  la  barre  de  com- 
mande  80  et  il  est  aussi  sans  effet  sur  le  levier  intermé- 
diaire  74  et  donc  sur  la  liaison  mécanique  30  entre  le 
levier  intermédiaire  74  et  la  serrure  24. 

Dès  le  début  de  sa  manipulation,  l'utilisateur  auto- 
risé  a  provoqué  l'activation  du  module  d'identification  36 
et  donc  l'activation  de  l'unité  38  de  décondamnation 
centralisée  des  serrures  et  notamment  de  la  serrure  24 
associée  à  la  porte  20. 

Cette  activation  va  provoquer  la  mise  en  oeuvre  du 
mécanisme  motorisé  82  qui  va  quitter  son  état  d'inhibi- 
tion  illustrée  aux  figures  6  et  7,  pour  atteindre  progressi- 
vement  un  état  dit  opérationnel. 

En  partant  de  la  position  illustrée  à  la  figure  7,  et  en 
supposant  que  l'utilisateur  maintient  son  effort  sur  la 
poignée  de  manoeuvre  22  pour  conserver  à  cette  der- 
nière  sa  position  extrême  d'ouverture,  le  mécanisme 
motorisé  82  se  met  en  oeuvre  et  provoque  une  rotation, 
dans  le  sens  horaire,  de  la  came  94  autour  de  l'axe  A1  . 

Au  cours  de  cette  rotation,  le  tronçon  rectiligne  106 
agit  sur  la  barre  de  commande  80,  c'est-à-dire  qu'il  tend 
progressivement  à  éloigner  radialement  cette  dernière 
par  rapport  à  l'axe  A1  selon  la  direction  T. 

Toutefois,  le  parcours  de  la  barre  de  commande  80 
dans  ses  glissières  86  n'est  pas  un  parcours  libre,  c'est- 
à-dire  que  la  barre  de  commande  80  coopère  simulta- 
nément  avec  le  tronçon  actif  102  de  la  lumière  92  de  la 
poignée  de  manoeuvre  22.  La  barre  de  commande  80 
va  parcourir  progressivement  le  tronçon  102  depuis  son 
extrémité  103  correspondant  au  raccordement  entre  le 
tronçon  102  et  le  tronçon  circulaire  centré  104  jusqu'à 
son  extrémité  99  correspondant  à  son  raccordement 
avec  le  tronçon  rectiligne  100. 

La  combinaison  de  la  coopération  de  la  barre  de 
commande  80  avec  le  tronçon  actif  1  06  de  la  came  94 
et  le  tronçon  de  commande  102  du  profil  de  la  lumière 
92  aboutit  à  la  rotation  du  levier  intermédiaire  74,  autour 
de  l'axe  A1,  dans  le  sens  horaire  en  considérant  les 
figures  7  et  8,  et  donc  à  une  action  mécanique  directe 
sur  la  serrure  24  pour  provoquer  progressivement  la 
commande  de  son  ouverture. 

Les  composants  sont  illustrés  à  la  figure  8  dans  une 
position  intermédiaire,  et  les  différents  mouvements  de 
la  came  94  et  du  levier  intermédiaire  74  se  poursuivent, 
dans  le  même  sens  horaire  de  rotation,  tout  d'abord 
jusqu'à  la  position  illustrée  à  la  figure  9  dans  laquelle  la 
barre  80  atteint  le  point  extrême  1  07,  situé  radialement 
le  plus  vers  l'extérieur  du  profil  actif  rectiligne  106  et  qui 
correspond  au  raccordement  de  ce  dernier  avec  le  tron- 
çon  circulaire  convexe  108  de  la  came  94. 

On  a  représenté  à  la  figure  10  la  position  maximale 
angulaire  qu'atteint  la  came  94  à  l'issue  de  son  entraî- 
nement  dans  le  sens  correspondant  à  la  commande  du 
déverrouillage  de  la  serrure,  c'est-à-dire  la  position  de 
l'état  extrême  opérationnel  de  rotation  de  la  came  94. 

Dans  cette  position,  le  levier  intermédiaire  de  rota- 

tion  74  a  atteint  sa  position  angulaire  maximale  corres- 
pondant  à  l'ouverture  de  la  serrure  24  et  la  barre  de 
commande  80  est  en  regard  du  début  du  tronçon  circu- 
laire  convexe  108  du  profil  de  la  came  94  et  il  est  en 

5  butée  dans  le  fond  de  la  lumière  92  correspondant  au 
point  de  raccordement  99  entre  les  tronçons  actifs  100 
et  102  de  cette  dernière. 

Le  mécanisme  motorisé  82  a  ainsi  provoqué  la 
commande  de  l'ouverture  de  la  serrure  24  d'une 

w  manière  "transparente"  pour  l'utilisateur  autorisé,  c'est- 
à-dire  que  ce  dernier  s'est  contenté,  de  manière  classi- 
que,  de  faire  pivoter  la  poignée  de  manoeuvre  22  entre 
ses  positions  extrêmes,  l'ouverture  mécanique  de  la 
serrure  proprement  dite  étant  provoquée  indépendam- 

15  ment  de  l'effort  de  manoeuvre  appliqué  à  la  poignée  22 
par  le  mécanisme  motorisé  82  qui  agit  sur  la  barre  de 
commande  80  qui  agit  elle-même  sur  le  levier  intermé- 
diaire  74,  ce  dernier  agissant  sur  la  tringlerie  30. 

Si  l'utilisateur  relâche  la  poignée  de  manoeuvre  22, 
20  en  partant  de  la  position  illustrée  à  la  figure  10,  et  sous 

l'action  du  ressort  de  rappel  70,  la  poignée  de  manoeu- 
vre  22  avec  son  bras  64  comportant  la  lumière  92  va 
pivoter,  autour  de  l'axe  A1  ,  depuis  sa  position  extrême 
d'ouverture  illustrée  à  la  figure  10  jusqu'à  sa  position 

25  extrême  de  repos  illustrée  à  la  figure  1  1  . 
Au  cours  de  ce  pivotement,  dans  le  sens  horaire  en 

considérant  les  figures  10  et  11,  le  tronçon  rectiligne 
100  de  la  lumière  92  coopère  avec  la  barre  de  com- 
mande  80  pour  entraîner  cette  dernière  en  rotation 

30  simultanée  dans  le  sens  anti-horaire  autour  de  l'axe  A1  . 
Au  cours  de  son  déplacement,  la  barre  de  com- 

mande  80  parcourt  le  tronçon  circulaire  convexe  108  de 
la  came  94  et,  comme  ce  dernier  est  centré  autour  de 
l'axe  A1  ,  la  came  94  qui  est  alors  fixe  en  rotation  n'inter- 

35  fère  aucunement  avec  les  déplacements  de  la  barre  de 
commande  80. 

Par  contre,  la  barre  80  qui  est  emprisonnée  entre 
les  faces  parallèles  des  lumières  86,  entraîne  simulta- 
nément  le  levier  intermédiaire  74  en  rotation  dans  le 

40  sens  anti-horaire  jusqu'à  la  position  de  repos  illustrée  à 
la  figure  1  1  qui  correspond,  pour  ce  dernier,  à  sa  posi- 
tion  de  repos  d'origine  illustrée  aux  figures  6  et  7. 

Le  relâchement  de  la  poignée  22  par  l'utilisateur  a 
donc  abouti  à  une  commande  à  nouveau  de  la  ferme- 

45  ture  mécanique  de  la  serrure  24. 
Dans  la  position  illustrée  à  la  figure  1  1  ,  la  poignée 

22  de  manoeuvre  est  dans  sa  position  de  repos  et  le 
mécanisme  motorisé  82  comportant  la  came  94  est 
dans  son  état  opérationnel,  c'est-à-dire  que  toute  nou- 

50  velle  action  sur  la  poignée  de  manoeuvre  22  par  un 
quelconque  utilisateur,  c'est-à-dire  autorisé  ou  non,  per- 
met  la  commande  de  l'ouverture  mécanique  de  la  ser- 
rure  préalablement  décondamnée. 

En  effet,  un  pivotement  à  nouveau  dans  le  sens 
55  horaire  de  la  poignée  22  autour  de  l'axe  A1  provoque 

l'entraînement  en  rotation  du  levier  intermédiaire  74, 
dans  le  sens  horaire  par  la  barre  de  commande  80  sur 
laquelle  agit  alors  le  tronçon  actif  courbe  concave  102 
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de  la  lumière  92  pour  entraîner  la  barre  de  commande 
80  en  rotation  dans  le  sens  horaire  autour  de  l'axe  A1  , 
la  barre  de  commande  80  parcourant  à  nouveau  le  tron- 
çon  circulaire  convexe  et  centré  108  de  la  came  fixe  94. 

Si  un  utilisateur  autorisé  souhaite  provoquer  à  nou- 
veau  le  verrouillage  centralisé  des  serrures,  il  appuie 
sur  le  bouton  de  commande  50. 

L'action  sur  le  bouton  50,  après  identification  de 
l'utilisateur,  provoque  la  mise  en  oeuvre  du  dispositif  de 
commande  motorisé  82  et  donc  une  rotation  à  nouveau 
de  la  came  de  commande  94  dans  le  sens  anti-horaire 
en  partant  de  l'état  opérationnel  illustré  à  la  figure  1  1  . 

Au  cours  de  sa  rotation  dans  le  sens  anti-horaire,  la 
came  94  est  sans  action  sur  le  levier  intermédiaire  74 
qui  demeure  dans  sa  position  illustrée  à  la  figure  1  1  . 

En  effet,  lors  de  la  première  phase  de  retour  de  la 
came  94  vers  l'état  d'inhibition  du  mécanisme  motorisé 
82,  la  barre  de  commande  80  parcourt  le  profil  circulaire 
convexe  centré  108  de  la  came  94  puis  elle  parcourt 
simultanément  le  tronçon  actif  106  de  la  came  94,  en 
direction  du  point  109  de  raccordement  entre  les  tron- 
çons  106  et  110  de  la  came  et  le  tronçon  rectiligne 
d'orientation  radiale  100  de  la  lumière  92. 

Les  déplacements  de  la  barre  de  commande  80  le 
long  du  tronçon  rectiligne  d'orientation  radiale  100 
aboutissent  à  un  déplacement  de  la  barre  80  radiale- 
ment  vers  l'intérieur  en  direction  de  l'axe  A1  ,  mais  ils 
sont  sans  action  sur  le  levier  de  manoeuvre  74  car  la 
barre  80  coulisse  dans  les  glissières  90  d'orientation 
radiale. 

A  la  fin  de  sa  rotation  dans  le  sens  anti-horaire,  la 
came  94  et  les  autres  composants  occupent  à  nouveau 
leur  position  angulaire  relative  illustrée  à  la  figure  6. 

En  partant  de  la  figure  6,  on  supposera  maintenant 
que  l'utilisateur  autorisé  28  agit  sur  la  poignée  de 
manoeuvre  22  suffisamment  pour  mettre  en  oeuvre  le 
commutateur  42  et  aboutir  à  la  reconnaissance  du  code 
d'identification  par  le  module  d'identification  36,  mais 
qu'il  relâche  immédiatement  la  poignée  de  manoeuvre 
22,  c'est-à-dire  sans  attendre  la  mise  en  oeuvre  du  dis- 
positif  motorisé  82  et  donc  sans  attendre  l'ouverture 
mécanique  de  la  serrure  24. 

La  poignée  de  manoeuvre  22  va  donc  demeurer, 
après  son  relâchement,  dans  sa  position  extrême  de 
repos  illustrée  à  la  figure  6,  tandis  que  la  came  94,  sous 
l'action  de  l'unité  centrale  38  qui  a  été  activée  par  le 
module  d'identification  36,  va  être  entraîné  en  rotation 
dans  le  sens  horaire  de  manière  que  le  dispositif  moto- 
risé  82  quitte  son  état  d'inhibition  illustré  à  la  figure  6 
pour  atteindre  son  état  opérationnel  illustré  à  la  figure 
11. 

Au  cours  de  sa  rotation  dans  le  sens  horaire,  la 
came  94  provoque,  par  son  tronçon  rectiligne  106,  le 
déplacement  radial  vers  l'extérieur  de  la  barre  de  com- 
mande  80  en  éloignement  de  l'axe  A1  ,  selon  la  direction 
T,  le  long  du  tronçon  rectiligne  d'orientation  radiale  100 
de  la  lumière  92  depuis  l'extrémité  101  jusqu'à  l'extré- 
mité  99,  c'est-à-dire  que  la  came  94  provoque  seule- 

ment  un  mouvement  de  coulissement  de  la  barre  80 
dans  les  glissières  90,  ce  mouvement  étant  sans  action 
sur  le  levier  intermédiaire  74. 

La  rotation  de  la  came  94  se  poursuit  jusqu'à  la 
s  position  angulaire  illustrée  à  la  figure  1  1  dans  laquelle  le 

mécanisme  motorisé  est  arrêté  dans  son  état  opération- 
nel,  c'est-à-dire  dans  un  état  permettant  la  commande 
mécanique  de  l'ouverture  de  la  serrure  par  simple 
manoeuvre  de  la  poignée  22  comme  cela  a  été  expliqué 

10  précédemment  en  référence  à  la  figure  1  1  . 
La  conception  selon  l'invention  permet  donc 

d'assurer  en  toute  fiabilité  les  différents  modes  de  mani- 
pulation  de  la  poignée  22  visant  à  aboutir  à  l'ouverture 
de  la  serrure  24  équipant  la  porte  20. 

15  Le  tronçon  rectiligne  1  1  0  de  la  came  94  constitue 
une  butée  permettant  de  s'opposer  à  un  crochetage 
intempestif  du  mécanisme  de  serrure,  c'est-à-dire  qu'il 
s'oppose  à  toute  action  directe  sur  la  tringlerie  mécani- 
que  ou  sur  le  levier  intermédiaire  76  visant  à  provoquer 

20  un  pivotement  de  ce  dernier  dans  le  sens  horaire  en 
partant  de  sa  position  de  repos  illustrée  à  la  figure  6 
dans  laquelle  la  came  est  dans  son  état  d'inhibition. 

En  effet,  on  constate  que  toute  tentative  de  rotation 
du  levier  intermédiaire  74  aboutirait  à  l'entraînement  en 

25  rotation  dans  le  sens  horaire  de  la  barre  de  commande 
80  autour  de  l'axe  A1  qui  vient  alors  buter  contre  le  tron- 
çon  rectiligne  110  de  la  came  94,  cette  dernière  étant 
bloquée  en  rotation  dans  son  état  d'inhibition  par  le 
mécanisme  motorisé  82  qui  est  lui-même  arrêté. 

30  On  décrira  maintenant  le  second  mode  de  réalisa- 
tion  illustré  à  la  figure  12. 

Ce  mode  de  réalisation  diffère  du  premier  mode  de 
réalisation  illustré  à  la  figure  5  par  la  structure  du  méca- 
nisme  motorisé  qui  commande  les  déplacements  de  la 

35  barre  de  commande  80. 
Le  pignon  de  sortie  96  du  mécanisme  motorisé  agit 

ici  sur  un  actionneur  linéaire  constitué  par  un  système 
vis-écrou  120  porté  par  le  levier  intermédiaire  74  qui 
provoque  les  déplacements  en  coulissement  de  la  barre 

40  80  dans  les  glissières  86  formées  dans  les  bras  76  du 
levier  intermédiaire  74. 

C'est  ici  la  partie  centrale  90  de  la  tige  80  qui  est 
reçue  en  coulissement  dans  les  glissières  86  tandis  que 
ses  extrémités  longitudinales  opposées  90  sont  cha- 

45  cune  reçues  dans  une  came  94  réalisée  sous  la  forme 
d'une  rainure  formée  en  creux  dans  un  montant  fixe  60 
de  la  porte  20. 

L'association  d'un  actionneur  linéaire  120  porté  par 
le  bras  intermédiaire  74  et  d'une  came  double  94  sous 

50  la  forme  de  rainures  fixes  correspond  à  un  équivalent 
mécanique  de  la  came  tournante  et  motorisée  94  illus- 
trée  à  la  figure  5  et  le  mode  général  de  fonctionnement 
du  dispositif  illustré  à  la  figure  12  est  identique  à  celui 
décrit  précédemment  en  référence  aux  figures  5  à  1  1  . 

55 
Revendications 

1  .  Dispositif  de  commande  de  l'ouverture  d'une  ser- 
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rure  (24)  d'un  ouvrant  (20)  de  véhicule  automobile 
du  type  comportant,  une  poignée  (22)  de  manoeu- 
vre  montée  articulée  par  rapport  à  l'ouvrant  autour 
d'un  axe  (A1  ,  62)  fixe,  entre  une  position  extrême 
de  repos  et  une  position  extrême  d'ouverture  de  la  5 
serrure  (24),  et  qui  est  reliée  à  la  serrure  de 
l'ouvrant  par  une  tringlerie  (30)  caractérisé  en  ce 
qu'un  levier  intermédiaire  (74)  est  monté  pivotant 
autour  d'un  axe  fixe  (A1,  62)  de  pivotement  et 
auquel  est  reliée  la  tringlerie  (30),  un  mécanisme  w 
(82,  94)  motorisé  et  à  actionnement  commandé 
étant  interposé  entre  la  poignée  de  manoeuvre  (22) 
et  le  levier  intermédiaire  (74)  et  qui  est  susceptible 
d'occuper  un  premier  état,  dit  d'inhibition,  dans 
lequel  la  manoeuvre  de  la  poignée  (22)  est  sans  75 
effet  sur  le  levier  intermédiaire  (74),  et  un  second 
état,  dit  opérationnel,  dans  lequel  la  manoeuvre  de 
la  poignée  (22)  provoque  une  manoeuvre  simulta- 
née  du  levier  intermédiaire  (74),  le  mécanisme  (80, 
82,  94),  lorsqu'il  est  actionné  pour  le  faire  passer  de  20 
son  état  d'inhibition  à  son  état  opérationnel,  provo- 
quant  la  manoeuvre  du  levier  intermédiaire  (74) 
jusqu'à  l'ouverture  de  la  serrure  (24). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  25 
ce  que  le  levier  intermédiaire  (74)  est  monté  pivo- 
tant  autour  de  l'axe  (A1  ,  62)  d'articulation  de  la  poi- 
gnée  de  manoeuvre  (22). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  30 
ce  que  le  mécanisme  comporte  une  barre  de  com- 
mande  (80)  qui  est  montée  coulissante  en  transla- 
tion  par  rapport  au  levier  intermédiaire  (74),  selon 
une  direction  sensiblement  perpendiculaire  à 
l'orientation  de  la  barre  (80)  et  globalement  radiale  35 
par  rapport  à  l'axe  d'articulation  (A1),  et  qui  coo- 
père  avec  un  profil  de  commande  (92)  formé  dans 
la  poignée  (22,  64),  et  en  ce  que  le  mécanisme 
comporte  un  organe  motorisé  (94,  120)  qui  com- 
mande  des  déplacements  de  la  barre  de  corn-  40 
mande  (80). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  la  poignée  de  manoeuvre  (22)  comporte 
une  lumière  (92)  de  commande  qui  s'étend  dans  un  45 
plan  perpendiculaire  à  l'axe  d'articulation  (A1),  qui 
est  traversé  par  un  tronçon  de  la  barre  de  com- 
mande  (80)  et  dont  une  partie  du  contour  interne 
constitue  ledit  profil  de  commande. 

50 
5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 

ce  que  le  profil  de  commande  comporte  un  tronçon 
sensiblement  rectiligne  (100)  d'orientation  radiale 
et  un  tronçon  courbe  (1  02)  qui  sont  reliés  entre  eux 
par  un  tronçon  circulaire  (104)  de  raccordement  55 
centré  sur  l'axe  d'articulation  (A1). 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  2  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  mécanisme  de 
commande  comporte  une  came  de  commande 
(94),  et  en  ce  que  la  barre  de  commande  (80)  est 
sollicitée  en  translation  pour  coopérer  en  perma- 
nence  avec  le  profil  (106,  108)  de  la  came  (94). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  la  came  de  commande  (94)  est  montée  tour- 
nante  autour  de  l'axe  (A1  ,  62)  d'articulation  de  la 
poignée  de  manoeuvre  (22)  et  est  entraînée  en 
rotation,  indépendamment  de  la  poignée  (22),  par 
un  moteur  de  commande  (96)  pour  constituer  ledit 
organe  motorisé  (82). 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  la  came  de  commande  (94)  est  fixe  et  en  ce 
que  ledit  organe  motorisé  est  un  actionneur  linéaire 
(120)  porté  par  le  levier  intermédiaire  qui  agit  direc- 
tement  sur  la  barre  de  commande  (80). 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  7  ou  8, 
caractérisé  en  ce  que  le  profil  de  la  came  (94)  com- 
porte  un  tronçon  (106)  de  rayon  croissant  qui  solli- 
cite  la  barre  de  commande  (80)  en  translation  dans 
le  sens  correspondant  à  la  manoeuvre  lorsque  le 
mécanisme  passe  de  son  état  d'inhibition  à  son  état 
opérationnel. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
ce  que  le  tronçon  de  rayon  croissant  (1  06)  du  profil 
de  la  came  (94)  se  prolonge,  à  partir  de  son  point 
(107)  de  plus  grand  rayon,  par  un  tronçon  (108)  de 
rayon  constant  que  parcourt  la  barre  de  commande 
(80)  lorsque  la  poignée  de  manoeuvre  (22)  revient 
de  sa  position  extrême  d'ouverture  vers  sa  position 
de  repos. 

11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
des  moyens  pour  bloquer  le  levier  intermédiaire 
(74)  en  rotation  lorsque  le  mécanisme  motorisé  est 
dans  son  état  d'inhibition. 

1  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  de  blocage  comportent  des 
moyens  de  blocage  de  l'organe  motorisé. 

13.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  poignée 
de  manoeuvre  (22)  est  rappelée  élastiquement  (70) 
vers  sa  position  de  repos. 

14.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
une  unité  centrale  électronique  (34)  de  gestion  des 
ordres  de  verrouillage  et  de  décondamnation  des 
serrures  des  ouvrants  du  véhicule  qui  commande 
ledit  mécanisme  motorisé  (82)  et  qui  comporte  un 
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module  (36)  d'identification  d'un  utilisateur  autorisé 
(28)  du  véhicule  comportant  une  antenne  (40)  qui 
échange  des  signaux  avec  un  transpondeur  (44) 
porté  par  l'utilisateur  autorisé  (28)  du  véhicule  et 
qui,  en  réponse  à  une  signal  d'excitation  émis  par  5 
l'antenne,  émet  automatiquement  un  signal  d'iden- 
tification. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  4,  caractérisé  en 
ce  que  l'antenne  (40)  du  module  d'identification  est  10 
intégrée  à  la  poignée  de  manoeuvre  (22). 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  14  ou  15, 
caractérisé  en  ce  que  le  module  d'identification 
comporte  un  commutateur  (42)  commandé  par  la  15 
poignée  de  manoeuvre  (22)  et  qui,  lorsque  cette 
dernière  (22)  quitte  sa  position  de  repos,  provoque 
l'activation  de  l'antenne  (40). 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  20 
tions  14  à  16,  caractérisé  en  ce  que  l'unité  centrale 
comporte  au  moins  un  commutateur  à  actionne- 
ment  manuel  (50)  de  commande  du  verrouillage 
des  serrures. 
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